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Vérifiez tout d’abord que vous êtes :

affiliée à une mutuelle ;
et en ordre de cotisations.

En effet, une grossesse et une naissance impliquent beaucoup de frais médicaux (notamment pour les examens
gynécologiques, l'accouchement, les séances de kiné prénatale et postnatale, les consultations chez une sage-femme,
une hospitalisation éventuelle, des soins pédiatriques, etc.).

La mutuelle vous rembourse ces frais médicaux si vous êtes en ordre. Pour le savoir, contactez votre mutuelle.

De plus, pendant votre congé de maternité, vous pouvez recevoir des indemnités de la mutuelle. Vous devez pour
cela également remplir certaines conditions.

Dès que vous arrêtez de travailler ou dès que commence votre congé de maternité si vous êtes au chômage, vous
devez avertir votre mutuelle.

Vous devez lui envoyer un certificat médical précisant :

le début de votre congé de maternité :
et la date présumée de l’accouchement.

Pour plus d'informations :

voyez le site internet de l'INAMI ;
contactez votre mutuelle ;
voyez la rubrique "Travail et parentalité".

Avant d’aller plus loin

Cette fiche s'applique :

aux travailleurs salariés ;
aux chômeurs ;
aux indépendants.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Articles 32 à 37 et 121 à 127 de la loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14
juillet 1994.

Articles 87 à 110 et 128 à 137 bis de la loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le

Les références légales

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/conge-de-maternite
http://www.inami.fgov.be/fr/themes/grossesse-naissance/maternite/Pages/repos-maternite-salariees-chomeuses.aspx#.V4cycDXpx34
https://www.droitsquotidiens.be/fr/categories/travail/travail-et-parentalite
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1994071438&table_name=loi
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1994071438&table_name=loi


14 juillet 1994.

Articles 123 à 136, 203 à 215 et 225 de l'arrêté royal du 3 juillet 1996 portant exécution de la loi relative à l'assurance
obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994.

Tableau de synthèse : Aide-mémoire des démarches administratives à entreprendre par les futurs parents - édité par
les mutualités chrétiennes - édition non datée.
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